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SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADORENJEAN ] DE LA BARDE AN [ DEN ZU¬
GER STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN

"Ne vous mettez point en peine de l ' affaire [ - Soldforderungen - ] des Capi¬

taines [ wovon einer Heinrieh  II . Zuxlauben war ] elle est accommodée,

on s ' est departy a la Cour des deux propositions qui estoient contraires aux

Capitulations , on fait leurs descomptes et on n ' est plus en différend que

d ' une montre qu ' ils demandent sur l ’année passée avec celles que l ' on leur

offre sur la présente pour mettre leurs Compagnies a . . . [ 150 ] hommes.

Pour ce qui est de nostre affaire de l ’Alliance cela nous Jncommoderoit de

vous envoyer l ’argent d ’honneur présentement , Je souffre mesme de 1 ' Incommo¬

dité de l ' absence de nostre Trésorier [ wohl Claude de Corberon  ge-

meint ] qui est a Lucerne , Jl vaut mieux que Je vous delivre et la pension

et l ' argent d ’honneur tout d ' un Coup quand vous m ' apporterez le Traictê et

les Lettres de Revers scellez du seau de vostre Canton.

Vous pouvez croire que nous ne vous oublierons pas lors , s ’il n ’est question

pour les deux [ Zuger ] Capitaines [ die 16 ] 36 [ entlassen worden waren ] que de

peu de chose nous les gratiffierons voluntiers . C ’est ce que Je respondray

aux deux lettres que J ’ay receues de vous par Zurich et par Lucerne " .
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